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Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 6 février 2023 
  

Nombre de conseillers : 
– en exercice : 18 
– présents : 12 
– votants : 15 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 2 février 2023, s’est réuni 
le 6 février 2023 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent SERRETTE, 
maire et avec Olivier BOILLOT pour secrétaire de séance. 
 
Conseillers municipaux présents : 
Florent SERRETTE, Anne-Marie MIVELLE, Gérard MUGNIOT, Carmen VALLET, Pascale 
DUSSOUILLEZ, Olivier BLANCHARD, Aurore BRULPORT, Olivier BOILLOT, Jacques DAYET, 
Michaël FUMEY, Étienne MILLET, Valérie VUILLERMOT 
 
Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : 
Lydie CHANEZ à Michaël FUMEY, Maxime FOURNY à Olivier BOILLOT, Philippe SCHENCK à 
Olivier BLANCHARD 
 
Conseillers municipaux absents sans représentation : 
Joël ALPY, Camille BARBAZ, Martial VERNEREY 

 
 

Objet : Projet Centre bourg, aménagements extérieurs 

 
La Commune a demandé à l’architecte de réétudier les aménagements extérieurs initialement 
prévus à l’avant du bâtiment, en prenant en compte deux éléments complémentaires : un espace 
de jeux moins allongé pour la micro-crèche et la possibilité d’une liaison piétonne fluide entre le 
trottoir, l’espace vert devant les places de parking et le jardin de l’ancienne cure (potentielle 
acquisition par la Commune). 

• Projet initial : 4 pl. de parking + 1 PMR, espace jeux rectangulaire, accès jardin non prévu 

• Variante n°1 : 4 pl. de parking + 1 PMR, espace jeux carré, accès jardin éventuel 

• Variante n°2 : 3 pl. de parking + 1 PMR, espace jeux carré, 2 bancs, accès jardin éventuel 
 
Le conseil municipal opte pour la variante n°1, à affiner pour ajouter un banc et confirmer la liaison 
possible avec le jardin de l’ancienne cure. Il sera demandé également à l’architecte d’ajouter une 
place de parking supplémentaire à l’arrière du bâtiment et de travailler de façon légère sur l’espace 
libre où ont été maintenus quelques arbres. 
 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 

 
Le Maire,  
 
Florent SERRETTE 


